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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTÉ* 

Note du secrétariat 

 Dans sa résolution A/RES/58/214, l’Assemblée générale a décidé de convoquer une 
Conférence mondiale sur la prévention des catastrophes à Kobe (département de Hyogo 
au Japon) du 18 au 22 janvier 2005 et a décidé de créer un Comité préparatoire 
intergouvernemental à composition non limitée pour la Conférence. Il a prié le secrétariat 
interinstitutions pour la mise en œuvre de la Stratégie internationale de prévention des 
catastrophes de faire fonction de secrétariat de la Conférence et de coordonner les activités 
préparatoires. 

 

                                                 
* Le présent document a été soumis tardivement aux services de conférence parce que les 
membres du Bureau du Comité préparatoire ont eux-mêmes été désignés tardivement. 
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I.  Introduction 

1. Le paragraphe 9 de la résolution A/RES/58/214 de l’Assemblée générale dispose que le 
Comité préparatoire se réunira à Genève après les sessions semestrielles de l’Équipe spéciale 
interinstitutions pour la prévention des catastrophes en 2004, pour une durée maximum de 
deux jours à chaque fois. La première session du Comité préparatoire de la Conférence mondiale 
sur la prévention des catastrophes se tiendra donc à l’Office des Nations Unies à Genève les 6 et 
7 mai 2004, après la neuvième session de l’Équipe spéciale interinstitutions pour la prévention 
des catastrophes, prévue les 4 et 5 mai 2004. 

2. La liste des documents établis pour la première session du Comité préparatoire constitue 
l’annexe I. Les documents feront l’objet d’une distribution normale et seront aussi disponibles 
sur le site Web du secrétariat: http://www.unisdr.org. 

II.  Ordre du jour provisoire 

1. Ouverture de la session du Comité préparatoire. 

2. Bureau du Comité préparatoire. 

3. Adoption de l’ordre du jour de la première session du Comité préparatoire. 

4. Règlement intérieur provisoire du Comité préparatoire et de la Conférence mondiale sur la 
prévention des catastrophes. 

5. Organisation des travaux. 

6. Rapport intérimaire sur le processus préparatoire de la Conférence mondiale sur la 
prévention des catastrophes. 

7. Projet d’ébauche annotée de l’examen de l’application de la Stratégie et du Plan d’action 
de Yokohama. 

8. Éléments proposés pour le texte de la Conférence mondiale sur la prévention des 
catastrophes relatif aux programmes. 

9. Arrangements pour la deuxième session du Comité préparatoire. 

10. Questions diverses. 

11. Clôture de la session. 

III.  Annotations à l’ordre du jour provisoire 

Point 1: Ouverture de la session du Comité préparatoire  

3. La session sera ouverte par le Président du Bureau (Équateur), après quoi le représentant 
du Gouvernement hôte (Japon) puis le Directeur de la Stratégie internationale de prévention des  
catastrophes (SIPC) et Chef du secrétariat de la Conférence feront des déclarations. 
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Point 2: Bureau du Comité préparatoire 

4. Historique: Le Bureau du Comité préparatoire, ainsi que l’Assemblée générale l’a décidé 
aux paragraphes 10 et 11 de sa résolution A/RES/58/214, est composé de cinq représentants 
d’États membres élus selon le principe d’une représentation géographique équitable. 
Les membres du Bureau sont les suivants: Allemagne, Équateur, Fédération de Russie, Maroc 
et République islamique d’Iran. En outre, le Japon, en tant que pays hôte, est membre d’office. 
L’Équateur a été élu à la présidence du Bureau. Il est suggéré que le Président du Bureau fasse 
fonction de Président de la session et que le Rapporteur soit choisi parmi les autres membres 
du Bureau. 

5. Mesures à prendre: Le Comité préparatoire sera invité à approuver les membres proposés 
pour le Bureau. 

Point 3: Adoption de l’ordre du jour de la première session du Comité préparatoire 

6. Historique: Le Comité préparatoire sera saisi de l’ordre du jour provisoire, établi par le 
secrétariat de la Conférence en accord avec le Bureau (A/CONF.206/PC(I)/1). 

7. Mesures à prendre: Le Comité préparatoire sera invité à adopter l’ordre du jour. 

Point 4: Règlement intérieur provisoire du Comité préparatoire et de la Conférence mondiale 
sur la prévention des catastrophes 

8. Historique: Dans sa résolution A/RES/58/214, l’Assemblée générale a décidé de créer, 
pour la Conférence, un comité préparatoire intergouvernemental à composition non limitée 
chargé de passer en revue les préparatifs de la Conférence sur le plan de l’organisation et sur le 
fond, d’approuver le programme de travail de la Conférence et de proposer un règlement 
intérieur que celle-ci adopterait (par. 8). Le projet de règlement intérieur de la Conférence 
mondiale, fondé sur celui du Sommet mondial pour le développement durable, sera présenté au 
début de la session pour adoption (A/CONF.206/PC(I)/2). 

9. Dans la même résolution, l’Assemblée générale a décidé que les accréditations et les 
modalités de participation devraient être conformes aux règlements intérieurs de la Commission 
du développement durable et du Sommet mondial pour le développement durable et à la pratique 
établie par la Commission quant à la participation des grands groupes (par. 16). 
Les arrangements suggérés pour l’accréditation des organisations non gouvernementales 
compétentes et des autres grands groupes et pour leur participation au processus préparatoire 
ainsi qu’à la Conférence mondiale sur la prévention des catastrophes seront présentés pour 
adoption (A/CONF.206/PC(I)/INF.1). 

10. Mesures à prendre: Le Comité préparatoire sera invité à adopter le projet de règlement 
intérieur ainsi que les arrangements suggérés pour l’accréditation et la participation au processus 
préparatoire et à la Conférence mondiale. 

Point 5: Organisation des travaux 

11. Historique: La résolution de l’Assemblée générale sur la Stratégie internationale de 
prévention des catastrophes (A/RES/58/214) définit les modalités de travail du Comité 
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préparatoire intergouvernemental à composition non limitée de la Conférence. Le Comité se 
réunira à Genève après les sessions de l’Équipe spéciale interinstitutions pour la prévention des 
catastrophes et, le cas échéant, tiendra également une réunion à Kobe (département de Hyogo) 
pendant la Conférence mondiale sur la prévention des catastrophes, prévue du 18 au 
22 janvier 2005.  

12. Les travaux de la première session seront menés dans le cadre de quatre séances plénières. 
On trouvera dans l’annexe II un calendrier provisoire des travaux. L’attention du Comité 
préparatoire est appelée sur le fait que, en raison des capacités limitées en matière de traduction, 
quelques documents de travail seulement seront disponibles dans toutes les langues pendant la 
session. D’autres documents de travail ne seront disponibles qu’en anglais. 

13. Mesures à prendre: Le Comité préparatoire sera invité à approuver l’organisation de 
ses travaux. 

Point 6: Rapport intérimaire sur le processus préparatoire de la Conférence mondiale sur 
la prévention des catastrophes 

14. Historique: Il sera donné au Comité préparatoire lecture du rapport intérimaire du 
secrétariat de la Conférence, qui comprendra un compte rendu des réunions du Bureau, un 
résumé des conclusions de la session de l’Équipe spéciale interinstitutions, des recommandations 
issues de consultations régionales et techniques qui ont déjà eu lieu et un compte rendu sur 
d’autres activités pertinentes. 

15. Les activités sur lesquelles il sera fait rapport font suite à la résolution A/RES/58/214 dans 
laquelle l’Assemblée générale invite «les États Membres, tous les organismes et institutions 
spécialisées des Nations Unies et toutes les autres institutions et organisations 
intergouvernementales compétentes, en particulier les membres de l’Équipe spéciale 
interinstitutions pour la prévention des catastrophes, à participer activement à la Conférence 
et à ses préparatifs»; accueille avec satisfaction «les contributions venant de toutes les régions 
qui pourraient constituer des apports techniques pour les travaux préparatoires de la Conférence 
elle-même»; et encourage «les grands groupes à contribuer de manière effective à 
la Conférence». 

16. Mesures à prendre: Le Comité préparatoire sera invité à prendre note des informations 
fournies (A/CONF.206/PC(I)/5). Il souhaitera peut-être obtenir des éclaircissements sur des 
points qui n’auront pas été abordés par le secrétariat de la Conférence. 

Point 7: Projet d’ébauche annotée de l’examen de l’application de la Stratégie et 
du Plan d’action de Yokohama 

17. Historique: Le secrétariat de la Conférence informera le Comité préparatoire sur la 
méthodologie et l’état d’avancement de l’examen de l’application de la Stratégie et du Plan 
d’action de Yokohama (A/CONF.206/PC(I)/3). 

18. Mesures à prendre: Le Comité préparatoire sera invité à commenter et approuver la 
méthodologie pour rassembler les informations et en particulier à débattre des méthodes à utiliser 
pour appuyer et rassembler les contributions nationales à l’examen. 
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Point 8: Éléments proposés pour le texte de la Conférence mondiale sur la prévention 

des catastrophes relatif aux programmes 

19. Historique: Le Comité préparatoire sera saisi d’un document intitulé «Éléments proposés 
pour le texte de la Conférence mondiale sur la prévention des catastrophes relatif aux 
programmes» (A/CONF.206/PC(I)/4). 

20. Mesures à prendre: Le Comité préparatoire sera invité à examiner le concept et le format 
proposés pour le texte de la Conférence mondiale relatif aux programmes et à demander des 
éclaircissements à ce sujet. Il devrait formuler des recommandations pour améliorer son contenu 
en vue d’un examen plus approfondi à sa deuxième session, indiquer les domaines prioritaires et 
les éléments à inclure et donner des directives au secrétariat de la Conférence pour étoffer 
davantage la proposition en consultation avec les gouvernements, les experts et les autres parties 
prenantes pendant la période intersessions. 

Point 9: Arrangements pour la deuxième session du Comité préparatoire 

21. Historique: La deuxième session du Comité préparatoire est prévue les 11 et 12 octobre 
2004, après la tenue, les 7 et 8 octobre 2004, de la dixième session de l’Équipe spéciale 
interinstitutions pour la prévention des catastrophes. Il convient aussi de noter que le 13 octobre 
2004 sera la Journée internationale de la prévention des catastrophes. 

22. Les thèmes de la deuxième session du Comité préparatoire seront vraisemblablement les 
suivants: organisation des travaux de la Conférence; observations finales sur l’examen de la 
Stratégie et du Plan d’action de Yokohama; éléments de la déclaration politique; poursuite des 
débats sur le document relatif aux programmes. 

23. Mesures à prendre: Le Comité préparatoire sera invité à approuver les propositions 
formulées par le secrétariat de la Conférence. 

Point 10: Questions diverses 

24. Toutes autres questions portées à l’attention du Comité préparatoire seront abordées au 
titre de ce point. 

Point 11: Clôture de la session 

25. Un projet de rapport sur les travaux de la première session du Comité préparatoire sera 
établi par le secrétariat de la Conférence, en consultation avec le Bureau. 

26. Le Président prononcera la clôture de la session. 
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Annexe I 

LISTE DES DOCUMENTS 

(Documents disponibles à la première session du Comité préparatoire 
de la Conférence mondiale sur la prévention des catastrophes) 

Cote des documents Titre ou description du contenu 

A/CONF.206/PC(I)/1 Ordre du jour provisoire annoté 

A/CONF.206/PC(I)/2 Règlement intérieur provisoire du Comité préparatoire et de 
la Conférence mondiale sur la prévention des catastrophes 

A/CONF.206/PC(I)/3 Projet d’ébauche annotée de l’examen de l’application de 
la Stratégie et du Plan d’action de Yokohama 

A/CONF.206/PC(I)/4 Éléments proposés pour le texte de la Conférence mondiale sur 
la prévention des catastrophes relatif aux programmes 

A/CONF.206/PC(I)/5 Rapport intérimaire sur le processus préparatoire de la Conférence 
mondiale sur la prévention des catastrophes 

A/CONF.206/PC(I)/INF.1 Arrangements suggérés pour l’accréditation des organisations non 
gouvernementales compétentes et des autres grands groupes et 
pour leur participation au processus préparatoire ainsi qu’à la 
Conférence mondiale sur la prévention des catastrophes 
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Annexe II 

CALENDRIER PROVISOIRE DES TRAVAUX 

Jeudi 6 mai 2004 
(Salle XIX, Palais des Nations) 

10 heures - 13 heures 15 heures - 18 heures 

− Ouverture de la session du Comité 
préparatoire 

− Bureau du Comité préparatoire 

− Adoption de l’ordre du jour de la 
première session du Comité préparatoire 
(A/CONF.206/PC(I)/1) 

− Règlement intérieur provisoire 
du Comité préparatoire et de 
la Conférence mondiale sur la 
prévention des catastrophes 
(A/CONF.206/PC(I)/2 et 
A/CONF.206/PC(I)/INF.1) 

− Organisation des travaux 

− Rapport intérimaire sur le processus 
préparatoire de la Conférence mondiale 
sur la prévention des catastrophes 
(A/CONF.206/PC(I)/5) 

− Projet d’ébauche annotée de l’examen 
de l’application de la Stratégie et du 
Plan d’action de Yokohama 
(A/CONF.206/PC(I)/3) 

− Éléments proposés pour le texte de la 
Conférence mondiale sur la prévention 
des catastrophes relatif aux programmes 
(A/CONF.206/PC(I)/4) 

Vendredi 7 mai 2004 

10 heures - 13 heures 15 heures - 18 heures 

− Éléments proposés pour le texte de la 
Conférence mondiale sur la prévention 
des catastrophes relatif aux programmes 
(suite) (A/CONF.206/PC(I)/4) 

− Éléments proposés pour le texte de la 
Conférence mondiale sur la prévention 
des catastrophes relatif aux programmes 
(suite) (A/CONF.206/PC(I)/4) 

− Arrangements pour la deuxième session 
du Comité préparatoire 

− Questions diverses 

− Clôture de la session 
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Note: 

La neuvième session de l’Équipe spéciale interinstitutions pour la prévention des 
catastrophes se tiendra le mardi 4 mai et le mercredi 5 mai (salle XII, Palais des Nations). 
Les gouvernements sont invités en tant qu’observateurs aux séances qui se tiendront l’après-midi 
du 4 mai entre 15 heures et 18 heures (débat de haut niveau) et le matin du 5 mai entre 10 heures 
et 13 heures. 

Une activité parallèle est provisoirement prévue l’après-midi du 5 mai. 

----- 


